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L'ARRIVEE à la barre dela partie civile, à l'appelde la Cour, avait quelquechose de surréaliste.Jusque-là, les accusés,Thed Willy Alimbi Ogna-lagha et Davin LendoyeBounguiya, face aux jurés,avaient un comportementdes plus classiques, ré-pondant aux questionscomme si leur procès al-lait être un long fleuvetranquille. Mais, avec lestémoignages des trois vic-times debout à leurscôtés, les regardant dansles yeux, l'audience a prisune connotation plus inci-sive. Souami-Bounda (doc-teur), Serge ModoumetMenicka (inspecteur cen-tral des Impôts) et ArmelNguimbi (chercheur desinstituts universitaires)ont décrit chacun sa mé-saventure avec des dégâtsidentiques subis: « vitres
de voiture cassées et sacs
volés ». Le procureur gé-néral Patrick Roponat re-lèvera que « le  modus
operandi  était  le  même
partout ». Combien de voitures ontainsi été cassées aux finsde vols par les deux accu-sés ? Eux-mêmes parlentde trois, notamment austade d'Angondjè, à Glasset aux Charbonnages oùd'ailleurs, ils seront prisgrâce à la vigilance d'ungardien. Mais ce nombrene semble convaincre nile président de céans, nile Ministère public, d'au-tant que lors des en-quêtes préliminaires, lesdeux individus ont af-firmé avoir commis « au
moins  9  vols  ». Et qu'aucours de ceux-ci, ils ontréussi à emporter des ob-jets de valeur (montres,téléphones portables, pis-tolets, chéquiers, cartesbancaires, permis deconduire, clés USB conte-

nant des travaux de re-cherches, etc.), ainsi qued'importantes sommesd'argent allant de 500000 à 1 500 000 francs. Et c'est lors du 2e vol, auxCharbonnages, qu'ils vontêtre mis hors d'état denuire par leurs victimeselles-mêmes, en l'occur-rence,Dr Souami et sescollaborateurs.Ainsi, Thed Willy AlimbiOgnalagha et Davin Len-doye Bounguiya compa-raissaient devant la Courcriminelle ordinaire deLibreville pour descrimes d' "association de
malfaiteurs, de vols quali-
fiés,  de  vols  aggravés,  de
destruction  de  biens  ap-
partenant  à  autrui  et  de
détention illégale d'armes
à feu". Ils étaient assistésde Mes Gisèle Eyue etNaomie Assoumou.L'instruction à la barrelonguement menée par leprésident a conclu que lesfaits reprochés aux accu-sés étaient réels et qu'ilsen étaient les auteurs.Même si, à des moments,ils ont voulu « mener  la
Cour en bateau », en rai-son de leurs dénégations,tant sur le nombre de volscommis, l'usage éventueldes armes à feu en leurpossession, le rôle précisque l'un et l'autre ont sou-vent joué dans la commis-sion des forfaits,l'écoulement des butins, ilest apparu constant que

ce sont bien ces deuxhommes dont les âgestournent autour de latrentaine, qui ont écuméde nombreux quartiers deLibreville dans les années2012, 2013 et 2014, fai-sant de nombreux mal-heureux. En effet, outre les troisvictimes présentes à l'au-dience, la partie civileétait constituée de HervéRodrigue Agnagano, Ul-rich Mbadinga-Mbadinga,Emilie Biyoghe, EugèneCarlos Kengue, InnocentParfait Obiang et ArnaudStéphan Lekosso Ankoun-kouyi. 

DÉCISION• A Davin Len-doye qui a déjà connu laprison à Franceville pourl'infraction d'"abus  de
confiance", le président ademandé sous quel anglepercevait-il la vie : « sous
celui de la facilité ou celui
du labeur ? » Plutôt sousl'épithète de la facilité, aconclu la Cour, qui necomprend pas que ce di-plômé en électricité in-dustrielle ait opté pour
«  ce  genre  de  vie  à  gros
risques », au lieu de trou-ver un emploi dans sondomaine de connais-sance. Selon son compère Alimbi

Ognalagha, qui le désignesous le vocable de
« grand », c'est lui qui ini-tiait ce qu'il a appelé « lescoups ». « Moi, je condui-
sais  et  lui me  demandait
de s'arrêter. Il descendait
de voiture, sans me dire où
il allait et revenait quelque
temps après avec un sac ;
je démarrais. Plus loin, on
fouillait le sac », a raconté
Agnalagha.Le président a voulu sa-voir à quel moment et oùa eu lieu le premier vol.
«  A  Glass.  Ce  jour-là,  il
m'avait  demandé  d'arrê-
ter  le  taxi  que  j'avais.  Il
était descendu et a disparu
avant  de  revenir  muni
d'un sac. Il m'a dit de dé-
marrer vite. Plus loin, il a
fouillé le sac dans lequel se
trouvaient 500 000 francs,
il  m'a  remis  200  000
francs », racontera AlimbiOgnalagha. Dans ce sac, setrouvait également unpistolet.Lorsque le président ademandé aux deux filousquels outils ils utilisaientpour opérer, il a eu cetteréponse de Davin Len-doye: «  Souvent  les
cailloux qui traînent ». Et le procureur général,se basant sur l'une deleurs déclarations en en-quête préliminaire, derectifier. 
«  A  la  Police  judiciaire,
vous avez déclaré que vous
aviez deux marteaux et un
tournevis,  et  non  des

cailloux  comme  vous  le
dites  maintenant.  » Demême, le Ministère publica apporté un éclairage surles moyens de déplace-ment utilisés, surtout ladétermination des deuxmalfaiteurs pour arriver àleurs fins. 
« Lors du vol aux Charbon-
nages,  vous  êtes  d'abord
venus  avec  un  Toyota
Avensis. Devant le refus du
vigile  de  vous  laisser  en-
trer,  vous  êtes  repartis
pour  revenir  avec  un
Toyota  Land  Cruiser  VX.
C'est  là  qu'une  fois  dans
l'enceinte  de  l'Institut,
vous avez brisé la lunette
d'une  voiture  stationnée.
Et c'est là que le vigile va
fermer  le  portail  et  vous
arrêter  avec  tous  les  au-
tres qui étaient là.»A la suite de cette arres-tation, ils seront placéssous mandat de dépôt le30 avril 2014. Le Minis-tère public les ayant re-connu coupables descrimes cités plus haut, ademandé à la Cour d'infli-ger une sanction exem-p l a i r e ,proportionnellement aupréjudice causé aux vic-times.  Quant à leur leur conseil,il a relevé l'insuffisancede certains éléments dudossier, indispensablesselon lui aux Assises.

Sept ans de réclusion pour Alimbi Ognalagha 
et Lendoye Bounguiya

Session criminelle ordinaire de Libreville/Association de malfaiteurs

E. NDONG-ASSEKO
Libreville/Gabon

... les accusés Davin Lendoye et Willy Alimbi Ognalagha ici avec
leurs avocates à la barre.
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Le procureur général en pleine réquisition.
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Le président de la Cour criminelle (c) interrogeant...
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DEUX ans après avoir pris saretraite, l'Officier de police ju-diciaire (OPJ) C.B.Y. pensaitjouir d’un repos bien méritédans une parcelle de terrainqu'il a mise en valeur à Andem,dans le département du Komo(province de l’Estuaire). Mal-heureusement, sa quiétudevient d’être troublée par unconflit foncier enclenchée parune famille, qui fait valoir sondroit de propriété sur le mêmesite. Ce qui a surtout attiré l'atten-tion dans cette affaire, c'est lamanière musclée utilisée par

les membres de cette fratrie: lematin du samedi 23 mars der-nier, ils y ont procédé à l’inhu-mation d’un des leurs, unadolescent d’environ 15 ans,décédé à Libreville. Plus curieux dans cette dé-marche, le cadavre a été mis enterre juste à un mètre de laporte d’entrée de la maison deC.B.Y. Lequel a saisi le tribunalde Libreville, afin que soit misun terme à cette situationubuesque.  
«  Après  avoir  acquis  ma  par-
celle,  j’ai  initié  des  travaux de
construction,  jusqu’à  la  fin  de

ces derniers, sans que personne
ne  vienne  jamais  s’y  opposer.
Étant dans mes droits, je n'avais
rien  à  craindre  en  diligentant
mon  chantier.  C’est  dire  donc
toute  ma  stupéfaction,  en
voyant débarquer mes antago-
nistes le matin du 23 mars sur
les lieux, aux fins d’enterrer un
corps de façon peu orthodoxe »,raconte l’ancien directeur desenquêtes à la retraite. 
CONCLUSION• Sieur C.B.Y. sedit davantage surpris, d’autantque ses antagonistes ne se-raient pas en mesure de fournirla moindre preuve permettant

de légitimer leur acte, passibleà ses yeux de sanction.Dans l’attente des conclusionsde la procédure, l’ex-OPJ a éga-lement introduit une requêteen référé d’heure à heure, auxfins d’obtenir une décisionpour l’exhumation, dans lesplus brefs délais, du cadavreenterré au seuil de sa demeure.La décision du président du tri-bunal de première instance deLibreville est donc très atten-due. 
«  Je  souhaite  vivement  que  la
justice fasse son travail, afin que
la psychose qui a gagné ma fa-

mille et mon entourage immé-
diat s’estompe », confie C.B.Y.   Selon une source bien intro-duite auprès de la juridictiondevant trancher ce conflit fon-cier, « il n’existe pas de disposi-
tions, qui encadrent clairement
ce type de situation dans le Code
pénal. Seuls les cas de profana-
tion  des  tombes  sont  prévus  à
l'article  291.  C’est  plutôt  pour
des raisons des us et coutumes
que les dépositaires de la loi de-
vraient instruire, pour ce cas de
figure, l’exhumation du cadavre
et son inhumation dans un lieu
beaucoup plus approprié. »

Tribune de la victime

Par Styve Claudel ONDO MINKO    

Une famille inhume son fils dans une parcelle litigieuse


